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Erwägungen

E. 1.1
La décision entreprise, rendue en procédure sommaire (art. 119 al. 3 CPC), est sujette à
recours auprès de la présidente de la Cour de justice (art. 121 CPC, 21 al. 3 LaCC et 1 al. 3
RAJ; arrêt publié DAAJ/93/2016 du 16 août 2016 consid. 1.1), compétence expressément
déléguée au Vice-président soussigné sur la base des art. 29 al. 5 LOJ et 10 al. 1 du
Règlement de la Cour de justice (RSG E. 2 05. 47). Le recours, écrit et motivé, est introduit
auprès de l'instance de recours (art. 321 al. 1 CPC) dans un délai de dix jours (art. 321 al. 2
CPC et 11 RAJ).

E. 1.2
En l'espèce, le recours est recevable pour avoir été interjeté dans le délai utile et en la forme
écrite prescrite par la loi.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 121 CPC), son pouvoir d'examen est limité à la
violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ). Il appartient en particulier au recourant de
motiver en droit son recours et de démontrer l'arbitraire des faits retenus par l'instance
inférieure (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 ème éd., n. 2513-2515).

E. 2.1
Selon la jurisprudence, la décision d'octroi ou de refus de l'assistance judiciaire est une
ordonnance d'instruction qui n'entre en force de chose jugée que formelle, et non matérielle.
Une nouvelle requête qui est fondée sur un changement des circonstances (vrai nova ) est
par conséquent recevable. Si elle se base sur les mêmes faits qu'une requête précédente, elle
a le caractère d'une demande de reconsidération, au jugement de laquelle il n'y a pas de
droit, sauf si le requérant fait valoir des moyens de preuves qui existaient déjà au moment
de la précédente décision, mais qui n'étaient pas encore connus du requérant et qu'il lui était
impossible, ou qu'il n'avait aucune raison, de faire valoir (pseudo nova ) (arrêt du Tribunal
fédéral 5A_886/2017 du 20 mars 2018 consid. 3.3.2 et les références citées). Lorsque le
requérant formule une véritable demande de reconsidération (Wiedererwägungsgesuch),
c'est-à-dire lorsqu'il ne fait pas valoir d'éléments nouveaux, mais demande simplement à
l'autorité de modifier sa décision, l'autorité peut accéder à cette demande; elle n'a toutefois
pas l'obligation de le faire. En d'autres termes, le requérant n'a pas de droit à obtenir une
nouvelle décision. En revanche, si le requérant fait valoir une modification des
circonstances, l'autorité doit examiner sa requête. Elle doit d'abord vérifier s'il y a
effectivement des circonstances nouvelles; dans cette hypothèse, elle doit alors entrer en
matière sur la demande et examiner si ces éléments nouveaux justifient de modifier la
décision initiale (arrêt du Tribunal fédéral 5A_403/2015 du 28 août 2015 consid. 7.2 et les



références citées).

E. 2.2
En l'espèce, pour obtenir la reconsidération de la décision de refus du 7 mars 2020, la
recourante se fonde sur des pièces qu'elle avait déjà produites à l'appui de sa requête. La
seule pièce nouvelle versé à l'appui de sa demande de reconsidération est un avis de la Cour
d'appel de D______ daté du 30 juin 2016. Il résulte des principes sus-exposés qu'un droit à
la reconsidération d'une décision d'assistance juridique n'existe qu'en présence de faux nova
, c'est-à-dire de moyens de preuve qui existaient déjà au moment de la précédente décision,
mais qui n'étaient pas connus ou dont l'absence de production ne peut être reprochée au
requérant. La recourante n'a fourni aucun nouvel élément permettant à l'autorité de
reconsidérer sa décision du 10 novembre 2020. Quant à la pièce nouvellement produite, à
savoir l'avis de la Cour d'appel de D______ daté du 30 juin 2016, elle existait déjà lors du
prononcé de la décision entreprise et la recourante n'explique pas pourquoi elle ne l'a pas
produite en première instance. Il s'ensuit que les pièces produites par la recourante à l'appui
de sa demande de reconsidération et les faits qu'elles concernent ne sauraient être qualifiés
de faux nova . La recourante ne mentionne aucun fait nouveau, ni changement de
circonstances qui pourraient justifier d'entrer en matière sur sa demande de reconsidération.
Le refus de l'autorité précédente d'entrer en matière sur la demande de reconsidération de la
recourante n'est en conséquence pas critiquable. Au vu de ce qui précède, le recours
infondé, sera rejeté.

E. 3
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC). Au vu de l'issue du litige, il n'y a pas
lieu à l'octroi de dépens, le recourant n'en sollicitant au demeurant pas. * * * * * PAR CES
MOTIFS, LE VICE-PRÉSIDENT DE LA COUR : A la forme : Déclare recevable le
recours formé par A______ contre la décision rendue le 7 décembre 2020 par la
Vice-présidente du Tribunal de première instance dans la cause AC/2642/2020. Au fond :
Le rejette. Déboute A______ de toutes autres conclusions. Dit qu'il n'est pas perçu de frais
judiciaires pour le recours, ni alloué de dépens. Notifie une copie de la présente décision à
A______ (art. 327 al. 5 CPC et 8 al. 3 RAJ). Siégeant : Monsieur Patrick CHENAUX,
Vice-président; Madame Maïté VALENTE, greffière. Indication des voies de recours : Le
Tribunal fédéral connaît, comme juridiction ordinaire de recours, des recours en matière
civile; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les
art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110). Il
connaît également des recours constitutionnels subsidiaires; la qualité et les autres
conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss LTF. Dans
les deux cas, le recours motivé doit être formé dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète de la décision attaquée. L'art. 119 al. 1 LTF prévoit
que si une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer
les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral,
1000 Lausanne 14.
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